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Le serment civique ä Yverdon
17 aoüt 1798

A l'epoque de la Revolution vaudoise, les habitants de

la bonne ville d'Yverdon manifesterent des opinions poli-
tiques extremement opposees et il en resulta parfois de

graves conflits et meme des troubles. Quelques families
influentes, les Rusillon, les Pillichody, les Christin, etc.,
furent ä la tete du parti reactionnaire ou aristocratique.
Les Lambert, les Auberjonois, les Correvon et d'autres
soutinrent en revanche avec force les nouvelles idees.

Des arbres de liberte, eriges par un public enthousiaste,
furent parfois renverses pendant la nuit, et si les patriotes
manifesterent leurs succes, les reactionnaires tramerent
leurs entreprises dans l'ombre. au Cercle des Bains.

Les autorites superieures choisirent pour les represen-
ter ä Yverdon le citoyen Correvon, qui justifia pleine-
ment leur confiance. Patriote eprouve et enthousiaste, il
montra beaucoup de perseverance et d'habilete dans

l'exercice de ses fonctions difficiles et dedicates.

On sait qu'ä la suite de l'etablissement du regime uni-
taire, apres que la Suisse centrale eut ete obligee de s'y
soumettre par les troupes franqaises du general Schauen-

bourg, le Directoire decreta que, le 17 aoüt, tous les

citoyens de l'Helvetie jureraient fidelite ä la nouvelle
Constitution. Cette decision, qui devait avoir pour
consequence la celebre insurrection du Nidwald, ne fut guere
accueillie avec plaisir que dans les anciens pays sujets
et specialement dans le canton du Leman.
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A Yverdon, ou la minorite reactionnaire etait importance,

le sous-prefet Correvon chercha ä persuader ses

concitoyens de l'excellence du nouveau regime. II fit son

possible pour communiquer son enthousiasme par une

proclamation qui est un exemple fort interessant de la

phraseologie politique de l'epoque revolutionnaire. Voici
les passages essentiels de ce document peu ou pas connu :

« Un jour solennel, un jour tel qu'il n'en exista jamais

pour vous se prepare. Le moment est venu oü la Suisse

entiere, rendue ä la Liberte, ne fait plus qu'un seul tout
par les nceuds les plus etroits et les plus indissolubles.
Au federalisme toujours faible, ä l'oligarchie toujours
contraire aux droits sacres et imprescriptibles de Fhomme
succede l'Unite, l'Indivisibilite, la Souverainete du peuple.

» Citoyens, jouissez de votre bonheur, de ce changement
inespere qui a ete opere au milieu de vous sans secousses...

» ...Cette journee, retardee jusqu'ä l'entiere adhesion
des cantons constitutionnels ; cette journee dont le but
interessant est depuis longtemips grave dans vos cceurs ;

cette journee qui doit consacrer notre liberte, vient d'etre
fixee au vendredi 17 aoüt.

» C'est dans cette journee que les citoyens de l'Helvetie
vont faire retentir leurs montagnes, cette enceinte majes-
tueuse, de cris mille fois repetes : Vive, vive ä jamais la

Republique helvetique, une et indivisible.
» Citoyens et vous aussi vous etes des enfants de Tell ;

et vous aussi vous etes citoyens de l'Helvetie ; et vous
aussi vous allez prendre ä temoin le Dieu de vos peres
de la sincerite de vos serments. Ah dans ce jour solennel,
accourez tous ä l'autel de la Patrie...

» Dans toute Revolution, il est sans doute des froisse-
ments qu'on voudrait en vain eviter ; il est une diversite



— 44 —

d'opinions qu'on ne saurait an premier instant condam-

ner. Plusieurs d'entre vous, par leur position, par leur

education, peut-etre meme par le sentiment loualile de la

reconnaissance, pouvaient etre attaches ä l'ancien regime
et voir avec peine le bouleversement d'un regime qu'ils
etaient des leur berceau accoutumes ä respecter.

» Eh bien, loin de les craindre, la Patrie veut aujour-
d'hui compter sur eux. lis seront, par um principe de

conscience, fideles au nouvel ordre de choses ; ils senti-

ront que leur tranquillite, que leur bonheur exigent Ten-

tier abandon de leurs anciennes opinions ; ils se rallieront
de bonne foi ä une Constitution fondee sur les principes
de la vraie Piberte et absolument conforme ä cette Egalite
naturelle que la raison et la Religion etablissent d'une
maniere si victorieuse ; ils jureront avec effusion de cceur
de remplir desormais tous les devoirs de Thomlme et du

citoyen.
» C'est dans cette douce confiance que je viens aujour-

d'hui... convier tous mes chers concitoyens ä la fete qui
doit assurer le triomphe de la Liberte et de l'independance
helvetique.

» Vous ne dementirez pas la reputation que dejä vous
avez acquise ; vous continuerez ä marcher sous les dra-

peaux de TUnion et de la Concorde ; vous etoufferez tous
les ressentiments, toutes les haines personnelles et vous
acheverez ce que vous avez si bien commence. L'Etre
supreme, du haut de son tröne auguste, verra la sincerite
de vos serments et il laissera tomber sur vous un regard
de bienveillance et d'amour ; il vous convrira de tous les

tresors de sa protection puissante.
» Oh, mes chers concitoyens, accourez tous ; la Liberte

vous appelle ; la Patrie vous tend les bras ; vous etes tous
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ses enfants il n'est aucun de vous qui ne lui doive 1e

sacrifice de ses opinions, de ses talents, de sa fortune et

de sa vie.
» Vive la Republique helvetique une et indivisible

» Correvon, sous-prefet. »

F.-G. Correvon de Martines
Sous-prefet d'Yverdon

(1768-1840)

Cliche obhgeamment pretd par M Fr.-Th. Dubois,
Conserva'eur du Musie historiographique.

Je ne sais si les exhortations du sous-prefet Correvon
obtinrent tout le succes desire. La suite des evenements
de la Revolution ä Yverdon permet d'en douter. La fete
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civique du 17 aoüt fut en tout cas celebree avec tout le

ceremonial prescrit.
Des le 11 aoüt, le Conseil des Vingt-quatre chargea

deux de ses membres, Christin, avocat, et Perceret, de

prendre en comimun avec le sous-prefet toutes les mesures
necessaires « pour procurer, aux frais de la ville, de la

musique et les autres choses necessaires pour cette fete... »

Le 17 aoüt, les Conseils se rendirent ä l'eglise oü eut

lieu une ceremonie religieuse. Un cortege se forma en-

suite, encadre de deux detachements de troupes vaudoises.

On y voyait la musique, le sous-prefet, les Conseils, les

fonctionnaires, les citoyens et citovennes. Cette procession
se rendit ä la grande place oü une estrade avait ete cons-
truite pour les autorites. La musique joua des airs de

circonstance, apres quoi le sous-prefet lut le discours
officiel et les citoyens preterent le serment civique.

II y eut ensuite un « banquet civique general » au cours
duquel les Conseils firent « distribuer cent bouteilles des

caves de la ville et plus s'il le fallait, ä tous ceux qui en

desiraient ». 11 fut en outre reparti 200 florins aux soldats
vaudois de la garnison pour qu'ils aient la possibility de

se rejouir « dans cette journee memorable ».

La ville eut ä payer une note tres elevee pour le banquet
civique qui eut lieu au milieu d'un grand enthousiasme
et au cours dune journee süperbe.

Eug. MOTTAZ.
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